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Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine , 

Division de l'urbanisme

Niveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnel     proposéproposéproposéproposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droitsCharte montréalaise des droitsCharte montréalaise des droitsCharte montréalaise des droits     
et responsabilitéset responsabilitéset responsabilitéset responsabilités

Ne s'applique pas

ProjetProjetProjetProjet -

ObjetObjetObjetObjet Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les tarifs 
(RCA19 22012), le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (RCA07 22019)  et le Règlement sur les certificats 
d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest  (RCA11 22007) pour une 
transition écologique

ContenuContenuContenuContenu

    ContexteContexteContexteContexte

L’Arrondissement souhaite proposer un ensemble de mesures réglementaires à intégrer dans le 
Règlement d’urbanisme, le Règlement sur les tarifs, le Règlement sur les Plans d’implantation et 
d’intégration architecturale et le Règlement sur les certificats d’autorisation de l’arrondissement du 
Sud-Ouest afin de répondre aux défis et enjeux propres au Sud-Ouest dans le contexte de la transition 
écologique. 

De plus, c'est l'occasion d'apporter quelques modifications au Règlement d'urbanisme et au Règlement 
sur les PIIA relativement à quelques irritants découlant de l'application de ces règlements.

Le conseil d'arrondissement peut adopter des modifications au Règlement d'urbanisme, au Règlement 
sur les PIIA, au Règlement sur les tarifs et au Règlement sur les certificats d’autorisation, en vertu des 
articles 113, 119, 120, 145.15 et 145.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1), les articles 131 et 145 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4) et l’article 155 de l’annexe C de cette Charte.  

Les modifications touchant, le nombre maximal de case de stationnement requise selon l’usage, les 
dimensions d’une case de stationnement et l’aménagement des aires de stationnement  du 
Règlement d’urbanisme sont susceptibles d’approbation référendaire.  

    DécisionDécisionDécisionDécision((((ssss))))    antérieureantérieureantérieureantérieure ((((ssss))))

    DescriptionDescriptionDescriptionDescription

Le conseil d'arrondissement souhaite apporter les modifications suivantes au Règlement d'urbanisme 
01-280, au Règlement sur les Plans d’implantation et d’intégration architecturale no RCA07 22019, au 
Règlement sur les tarifs no RCA19 22012 et au Règlement sur les certificats d’autorisation de 
l'arrondissement du Sud-Ouest no RCA11 22007.

1. Règlement d'urbanisme 01-280



Arbre à moyen déploiement 
La définition d’arbre à moyen déploiement est intégrée dans le règlement.

Arbre à grand déploiement 
La définition d’arbre à grand déploiement est intégrée dans le règlement.

Panneau solaire 
La définition de panneau solaire est intégrée dans le règlement.

Toit plat 
La définition de toit plat est intégrée dans le règlement.

Toit à versant 
La définition de toit à versant est intégrée dans le règlement.

Toit végétalisé 
La définition de « toit vert » est abrogée et est remplacée par la définition « toit végétalisé ».

Toit végétalisé de type 1
La définition de toit végétalisé de type 1 est intégrée dans le règlement.

Toit végétalisé de type 2
La définition de toit végétalisé de type 2 est intégrée dans le règlement.

Escalier extérieur
Le projet de règlement vise à soumettre au Règlement sur les PIIA, le retrait d’un escalier extérieur dans 
le cadre d’un regroupement de logements.

Obligation d’un revêtement avec IRS ≥ 25 pour les toits à versants
Le projet de règlement vise à exiger pour le toit à versant, un matériau de revêtement avec un indice de 
réflectance solaire (IRS) ≥ 25.

Obligation d’un toit végétalisé 
Le projet de règlement vise à exiger un toit végétalisé pour tout nouveau bâtiment ou tout agrandissement 
d’une superficie de plancher de 2000 m. ca. ou plus. La toiture végétalisée doit être de type 1 sur un 
bâtiment combustible et de type 2 pour un bâtiment incombustible. 

Interdiction de revêtement de toit d’asphalte
La modification réglementaire a pour effet d’interdire les systèmes d’étanchéité multicouches composés 
de bitume, de feutre bitumé ou de fibre de verre dans le revêtement de toit.

Autorisation d’installation de panneau solaire sur les façades
La modification réglementaire a pour objectif d’autoriser, pour tous les usages, les panneaux solaires sur 
les façades de bâtiment. 

Catégorie d'usage H 
L'article 147 est modifié afin d'y ajouter l'expression de la catégorie d'usage H qui n'était pas défini . La 
catégorie d'usage H regroupe donc les catégories suivantes : H.1, H.2, H.3, H.4, H.5, H.6 et H.7. 

Élimination de l’obligation de fournir un nombre mi nimal d'unités de stationnement
Le projet de règlement a pour effet de supprimer l’obligation de fournir un nombre minimal d’unités de 
stationnement pour tous les usages. 

Réduction de la largeur minimale des unités de stat ionnement
La modification réglementaire vise à réduire la largeur minimale des unités de stationnement.



Borne de recharge pour véhicule électrique
Le projet de règlement a pour objectif d’exiger, pour tout usage, dans une aire de stationnement de 20 
unités et plus, un minimum de 1 unité de stationnement sur 10 qui soit équipée pour la recharge d’un 
véhicule électrique.

Augmentation du taux de verdissement dans les aires  de stationnement et introduction du 
concept d’ îlot de verdure
Le projet de règlement vise à augmenter le taux de verdissement à 20 % dans les aires de stationnement 
et à aménager la surface paysagère sous forme d’îlots de verdure. Dans ces conditions, l’îlot de verdure 
est défini pas sa profondeur, sa largeur, sa superficie et son couvert végétal. 

Obligation d’une couverture arborée dans les aires de stationnement
Le projet de règlement exige un pourcentage de 40 % de couverture arborée dans toute aire de 
stationnement de plus de 500 m. ca.

Aménagement d’un passage piétonnier
Le projet de règlement exige un passage piétonnier pour toute aire de stationnement de 500 m. ca. et 
plus. Ce passage doit respecter une largeur minimale de 1,8 m, être signalé par un marquage au sol 
lorsqu’il traverse une voie d’accès ou une voie de circulation, et être bordé par une bande paysagère sous 
forme d’un îlot de verdure sauf lorsqu’il traverse une voie d’accès ou une voie de circulation. 

Types d’arbres
Les arbres exigés pour couvrir 40 % de l’aire de stationnement doivent être d’au moins 3 essences 
différentes ou être des arbres à grand et moyen déploiement.

Taille des arbres et dimension des fosses de planta tion
Le projet de règlement exige une taille minimale pour les arbres à planter dans les aires de 
stationnement. Les fosses de plantation doivent également avoir une profondeur minimale de 1 m et un 
volume de terre minimal qui varie selon le type de fosse de plantation (individuelle ou partagée).

Dimensions d’une unité de stationnement pour vélo
Le projet de règlement exige une hauteur minimale pour les unités de stationnement pour vélo 
stationnées en position normale. 

Emplacement d’une aire de stationnement pour vélo
Le projet de règlement exige que l’aire de stationnement pour vélo soit aménagée à l'intérieur du bâtiment 
ou dans une dépendance si elle dessert un bâtiment de 9 logements et plus ou un bâtiment commercial, 
industriel ou équipements collectifs et institutionnels d'une superficie de plancher de plus 2000 m. ca. 
Une aire de stationnement pour vélo pour visiteur doit être aménagée à l’intérieur ou à l’extérieur du 
bâtiment qu’elle dessert.
De plus, le projet de règlement exige qu’un pourcentage minimal du nombre minimal requis soit aménagé 
au niveau du rez-de-chaussée tandis qu’un pourcentage maximal du nombre minimal requis soit 
aménagé au second niveau du sous-sol. 
L’aire de stationnement doit être accessible, clairement identifiée par une signalisation appropriée et 
pourvue d’un système d’éclairage. 

Nombre minimal d’unités de stationnement pour vélo requis 
Le projet de règlement exige d’augmenter le nombre minimal d’unités de stationnement pour vélo requis 
pour tous les usages.  

Nombre minimal d’unités de stationnement pour vélo pour visiteur requis 
Pour un usage de la famille « habitation », Le projet de règlement exige pour un bâtiment comprenant 36 
logements et plus, un minimum de 5 unités de stationnement pour chaque groupe de 50 logements.



2. Règlement sur les tarifs no RCA19 22012

Stationnement réservé sur rue aux résidants (SRRR) 
Le projet de règlement vise à augmenter le tarif de base du stationnement réservé aux résidants et à 
appliquer une tarification selon la cylindrée du véhicule. Les prix des vignettes sont ventilés en 5 
catégories et varient entre 70 $ et 160 $ par an, par véhicule. Le véhicule de promenade électrique (100 
% électrique) bénéficie d’une réduction de 30 % par rapport au tarif de base qui est de 100 $. Les prix des 
vignettes supplémentaires varient entre 170 $ et 260 $ selon la cylindrée du véhicule.  

 
3. Règlement sur les Plans d’implantation et d’inté gration architecturale no RCA07 22019

Aire de bâtiment
La définition d’aire de bâtiment est intégrée au règlement.

Agrandissement dans les cours arrières.
Le projet de règlement vise à assujettir au présent règlement tout agrandissement de bâtiment qui 
représente 50% ou plus de l'aire de bâtiment existant et de plus de un étage.

Étude d'ensoleillement
Le projet de règlement exige pour tout projet de construction ou d'agrandissement une étude 
d'ensoleillement.

Escalier extérieur
Le projet de règlement vise à soumettre au Règlement sur les PIIA, le retrait d’un escalier extérieur dans 
le cadre d’un regroupement de logements. 

Équipements mécaniques - Panneau solaire
Le projet de règlement vise à soustraire l'installation d'un panneau solaire des conditions de visibilité d’une 
voie publique adjacente à l’immeuble sur lequel il est installé.

4. Règlement sur les certificats d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest no 
RCA11 22007

Certificat d’autorisation d’aire de stationnement o u d’aire de chargement extérieur
Le projet de règlement vise à exiger un plan d’aménagement paysager complet pour une aire de 
stationnement de 500 m. ca. et plus. 

    JustificationJustificationJustificationJustification

L'Arrondissement propose un ensemble de mesures réglementaires visant à appuyer la politique de 
transition écologique en vue de créer des territoires durables et résilients, ainsi que quelques 
modifications au Règlement d'urbanisme et au Règlement sur les PIIA relativement à quelques irritants 
découlant de l'application de ces règlements.

1. Règlement d'urbanisme no 01-280

Obligation d’un toit végétalisé
En vue de réduire les effets d’îlot de chaleur urbain, un toit végétalisé est exigé pour les grands bâtiments. 
Pour une construction incombustible en mesure de recevoir une charge importante, l’Arrondissement 
exige un toit végétalisé de type 2 (toit végétalisé dont le substrat de croissance a une épaisseur 
supérieure à 150 mm). En revanche, pour une construction combustible qui ne peut recevoir une forte 
charge, seul un toit végétalisé de type 1 (toit végétalisé dont le substrat de croissance a une épaisseur 
d’au plus 150 mm) est exigé. 



Les bénéfices et co-bénéfices environnementaux générés par le toit végétalisé sont très importants : 
réduction des températures d’air et de surfaces, gestion des eaux de pluie, réduction des GES, protection 
et enrichissement de la biodiversité, amélioration de la qualité du paysage, bien-être, meilleure isolation 
thermique. 

Obligation d’un revêtement avec IRS ≥ 25 pour les toits à versants 
Les revêtements avec un indice de réflectance solaire élevé permettent de réfléchir le rayonnement 
solaire et absorbent par conséquent moins de chaleur.  L’îlot de chaleur urbain est de ce fait atténué. 

Interdiction de revêtements de toit d’asphalte
Les systèmes d’étanchéité multicouches composés de bitume, de feutre bitumé ou de fibre de verre sont 
non recyclables et contribuent au réchauffement des températures de l’air. La prohibition de ce type de 
toiture permet de lutter contre les îlots de chaleur et de contribuer à la santé publique par l’amélioration de 
la qualité de l’air.

Autorisation d’installation de panneau solaire sur les façades
Les panneaux solaires permettent la production d'énergie renouvelable, l’autoproduction d’électricité et la 
réduction de la consommation d'énergie. Ils participent de ce fait à la réduction de l'îlot de chaleur urbain 
et des émissions de CO

2
 et contribuent à l’amélioration de la qualité de l'air et à la préservation des 

ressources naturelles. 

Élimination de l’obligation de fournir un nombre mi nimal d'unités de stationnement
Ne plus exiger un nombre minimal d’unités de stationnement permet de réduire l'imperméabilisation des 
sols, diminuer les eaux de ruissellement et améliorer la filtration naturelle des eaux pluviales. La réduction 
des aires de stationnement permet en outre de réduire les îlots de chaleur urbain (moins de surface 
asphaltée) et les émissions de CO

2
. Enfin, cette mesure permet de favoriser le transport collectif ou actif, 

et d'améliorer le cadre bâti.

Réduction de la largeur minimale des unités de stat ionnement
La réduction de la largeur minimale des unités de stationnement a pour but de réduire l’usage des 
véhicules à grosse cylindrée qui sont les plus énergivores et les plus polluants. Cette mesure va donc 
permettre de réduire les émissions de GES et améliorer la qualité de l'air et la santé publique. 

Borne de recharge pour véhicule électrique
Augmenter le nombre de bornes de recharge électrique dans les aires de stationnement favorise l’usage 
des véhicules électriques. Ces derniers permettent de réduire les émissions de CO

2
, les bruits et les 

odeurs. Ils contribuent à la préservation des ressources naturelles et à l’amélioration de la qualité de l'air 
et de la santé publique.

Augmentation du taux de verdissement dans les aires  de stationnement et introduction du 
concept d’ îlot de verdure
L’augmentation du taux de verdissement dans les aires de stationnement a pour objectif de réduire la 
surface asphaltée et minimiser son impact sur le paysage. Les bénéfices environnementaux qui en 
résultent sont la réduction de l’îlot de chaleur, une meilleure gestion des eaux de pluie, la préservation de 
la biodiversité, une réduction des polluants et une amélioration de la santé publique.

Aménagement d’un passage piétonnier
L’aménagement d’un passage piétonnier a pour objectif d’assurer la protection des piétons, d’offrir des 
conditions d’accessibilité universelle. La bande paysagère bordant ce passage piéton offre tous les 
bénéfices environnementaux liés au verdissement.

Obligation d’une couverture arborée dans les aires de stationnement
La couverture arborée permet de réduire l’effet de chaleur urbain par réflexion du rayonnement solaire, 
mais aussi par phénomène d’évapotranspiration. Il en résulte une amélioration du confort thermique à 
l’échelle du piéton. La canopée foliaire a aussi pour effet d’augmenter la durée de vie de la chaussée, la 



réduction des polluants et l’amélioration de la qualité de l'air, la protection de la biodiversité, la création de 
barrières visuelles et sonores ainsi que l’amélioration du cadre de vie.

Taille des arbres et dimension des fosses de planta tion
L'exigence de dimensions d'arbre minimales permet de s'assurer de la survie de l'arbre. Plus l'arbre est 
grand, plus il sera résistant aux blessures et aux accidents. Aussi, l'exigence d'arbres à moyen et grand 
déploiement permet de fournir une plus grande couverture arborée avec un nombre d’arbres à planter 
moindre en comparaison avec les arbres à petit déploiement. Par ailleurs, la croissance de l’arbre dépend 
du volume de terre au sol. Plus le volume de terre est important, plus l’arbre a des chances d’atteindre sa 
croissance optimale, ce qui génère des bénéfices environnementaux importants.

Dimensions d’une unité de stationnement pour vélo
Préciser la hauteur d’une unité de stationnement pour vélo stationné en position normale a pour but de 
prévoir des rangements superposés. 

Emplacement d’une aire de stationnement pour vélo
Aménager une aire de stationnement pour vélo intérieure et accessible afin d'encourager l’acquisition de 
vélos et le déplacement actif. Les bénéfices environnementaux qui en résultent sont la réduction des 
émissions de CO

2
, l’amélioration de la qualité de l'air et de la santé publique.

Nombre minimal d’unités de stationnement pour vélo requis 
L’augmentation du nombre minimal d’unités de stationnement pour vélo requis a pour objectif de favoriser 
le transport actif, ce qui a pour conséquence la réduction des émissions de CO

2
, la mise en valeur du 

territoire (moins de places de stationnement pour voitures) et l’amélioration de la qualité de vie. 

2. Règlement sur les tarifs no RCA19 22012

Stationnement réservé sur rue aux résidants (SRRR)  
La tarification des SRRR est établie en fonction des émissions de gaz à effet de serre. Plus la taille du 
moteur de l’automobile est élevée, plus le véhicule est polluant. L’imposition de tarifs plus élevés pour les 
véhicules à la cylindrée la plus grosse vise ainsi à encourager l’achat de véhicules éco-énergétiques. 

3. Règlement sur les plans d'implantation et d'inté gration architecturale no RCA07 22019

Agrandissement dans les cours arrières
La mesure réglementaire proposée vise une meilleure prise en compte du voisinage dans le processus de 
conception urbaine, par l'analyse et la mesure de l'impact sur les voisins immédiats de certains projets 
d'agrandissement de bâtiment. 

Étude d'ensoleillement
L'étude d'ensoleillement permet d'évaluer l'impact du projet sur le voisinage. L'objectif est de réduire 
l'impact du projet sur les besoins d'ensoleillement du voisinage. 

Escalier extérieur
Le projet de règlement vise à préserver le patrimoine architectural du Sud-Ouest. 

Équipements mécaniques  
Ces modifications ont pour objectif d’autoriser les panneaux solaires sur les façades. Les bénéfices 
environnementaux qui en résultent sont la production d'énergie renouvelable, l’autoproduction d’électricité, 
la réduction de la consommation d'énergie, la réduction de l'îlot de chaleur urbain et des émissions de CO

2
, la préservation des ressources naturelles et enfin l’amélioration de la qualité de l'air. 



4. Règlement sur les certificats d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest no 
RCA11 22007

Certificat d’autorisation d’aire de stationnement o u d’aire de chargement extérieur
L’exigence d’un plan d’aménagement paysager complet pour une aire de stationnement de 500 m. ca. et 
plus a pour objectif de s’assurer que les exigences d’aménagement paysager et de couverture arborée 
soient respectées, tel la plantation d'essences d'arbre différentes qui permet de préserver la biodiversité 
et les arbres en cas de maladie d’une des espèces plantées. 

Recommandation

La DAUP recommande de procéder aux modifications réglementaires dans le but d'appuyer la politique 
de transition écologique et de s'aligner avec la vision Montréal 2030 tout en répondant aux défis et enjeux 
spécifiques de l'arrondissement du Sud-Ouest. 

    AspectAspectAspectAspect ((((ssss))))    financierfinancierfinancierfinancier ((((ssss))))

s.o

    Développement durableDéveloppement durableDéveloppement durableDéveloppement durable

Le projet de règlement pour une transition écologique s'inscrit dans la volonté politique de développer des 
territoires durables et résilients. Les mesures réglementaires proposées ont pour effet de réduire les 
phénomènes d'îlot de chaleur urbain et les émissions de gaz à effet de serre, préserver la biodiversité et 
enfin améliorer le cadre de vie des citoyens.

    ImpactImpactImpactImpact ((((ssss))))    majeurmajeurmajeurmajeur((((ssss))))

s.o

    ImpactImpactImpactImpact ((((ssss))))    liéliéliélié((((ssss))))    à la COVIDà la COVIDà la COVIDà la COVID ----19191919

Suite à l'arrêté 2020-033 du gouvernement du Québec en date 7 mai 2020, en lien avec le processus 
d’adoption,  le conseil va remplacer l’assemblée publique normalement prévue par la Loi par une 
consultation écrite de 15 jours qui sera annoncée préalablement par un avis public. 

    OpérationOpérationOpérationOpération ((((ssss))))    de communicationde communicationde communicationde communication

s.o

    Calendrier et étapeCalendrier et étapeCalendrier et étapeCalendrier et étape ((((ssss))))    subséquentesubséquentesubséquentesubséquente ((((ssss))))

Avis de motion et adoption 1
er
 projet : CA extraordinaire 25 juin 2020

Consultation écrite de 15 jours : juillet 2020
Adoption 2e projet : CA du 17 août 2020
Processus référendaire : 26 août au 3 septembre 2020
Adoption du projet de Règlement: CA du 14 septembre 2020 
Entrée en vigueur du Règlement : Automne 2020

    Conformité aux politiquesConformité aux politiquesConformité aux politiquesConformité aux politiques ,,,,    aux règlements et aux encadrements administratifsaux règlements et aux encadrements administratifsaux règlements et aux encadrements administratifsaux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance extraordinaire du jeudi 25 juin 2020 Résolution: CA20 22 0179 

 
 
Avis de motion et adoption d'un premier projet - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) 
(RCA19 22012), le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA07 
22019) et le Règlement sur les certificats d'autorisation de l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 
22007) pour une transition écologique (dossier 1208856001) 
 
La conseillère Thiébaut donne avis de motion que le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les tarifs (RCA19 22012), le Règlement sur 
les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA07 22019) et le Règlement sur les certificats 
d'autorisation de l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) pour une transition écologique, sera 
présenté pour adoption à une séance ultérieure;  
 
Considérant l'avis de motion donnée à la présente séance. 
 
Il est proposé par Sophie Thiébaut 

  
appuyé par Anne-Marie Sigouin 

 
ET RÉSOLU : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du 
Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les tarifs (RCA19 22012), le Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (RCA07 22019) et le Règlement sur les certificats 
d’autorisation de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) pour une transition écologique.  
 
Et de déléguer à la secrétaire d’arrondissement le pouvoir de procéder à la consultation publique requise 
dans le respect des dispositions de l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de consultation prescrite par la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 
jours. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.03   1208856001 
 
 
Benoit DORAIS Daphné CLAUDE 
______________________________ ______________________________ 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement  
 
 
Signée électroniquement le 30 juin 2020 
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